
Chambre des Représentants. 

StANCE DU 27 NOVEMBilE 1900. 

Projet de loi allouant des crédits supplémentalres à des _Budgets 
pour l'ererciee t 900. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre à la Législature un 
projet de loi allouant des crédits supplémentaires, pour l'exercice 1900, 
à concurrence de 11580,000 francs au Budget de la Delle publique, de 
{8,938,1>00 francs au Budget du Ministère des Chemins de Ier, Postes et 
Télégraphes, el de 22;$,000 francs au Budget du Ministère des Fiuances cl des 
Travaux publics. 

Ces crédits supplémentaires sont justifiés par une noie explicative annexée 
au présent document; ils sont destinés à liquider des dépenses dont le paie 
ment ne peut être différé. li convient d'ajouter, en ce qui concerne ceux de 
ces crédits affectés à des dépenses du chemin de fer, qu'ils sont en partie 
compensés par une augmentation de recettes. 

Le Gouvernement, en sollicitant les crédits supplémentaires dont la néces 
sité est dès à présent établie, croit entrer dans les vues de la Législature et 
notamment du Sénat, qui a signalé à différentes reprises les retards que 
subissent, au préjudice des créanciers de l'État, la liquidation et le paiement 
des dépenses dans les cas d'insuffisance des crédits budgétaires. 

Il est <l'ailleurs conforme aux prescriptions de la loi organique de la 
comptabilité de l'État du H5 mai {846 (art. t6), de mettre, autant que 
possible, la Législature à même de voler les suppléments de crédits néces 
saires avant l'expiration de l'année qui donne son nom à 'exercice. 



ci> 
En proposant les crédits supplémentaires qui font l'objet du présent projet 

de loi, auxquels s'ajouteront ullérienremenl ceux qui devront être sollicités 
avant la clôture de l'exercice, on ne modifie en rien le résultat définitif pro 
bable du Budget ordinaire pour l'exercice i900, tel qu'il est in.liqué à la 
fin de l'Exposé général du Budget pour l'exercice f 90t. 

Le /J/inistre des Finance& 
et des Trat1aux publics, 

P. DE SMET DE NAEYER. 
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PROJET DE LOI. 1 ,VETSONTWERP. 

LÉOPOLD IJ, 1 LEOPOI~D II, 
ROI DES BELGES, 1 aonmc DEB BEI.GEN, 

1 tau 1rbenb et i realr, Salai. 1 Aan allen, ~enwo-ordi,tn en leekomenden, Heil t 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
Finances et des Travaux publics, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRtTOMS 

Notre l\Ur*istre des Finances el des Tra 
vaux publics présentera en Notre nom aux: 
Chambres législatives le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE PRElillEft. 

Il est ouvert, pour ëire rauaehés nu Bud 
get de l'exercice 1900, des crédits supplé 
menraires montant à la somme tic vingt 
millions cinq cent quarante-trois mille cinq 
cents francs (20,ä45,~00 francs). 

Ces crédits, à couvrir par les ressources 
ordinaires du Trésor, sont répartis confor 
mément au tableau annexé à la présente loi 
et s'élèvent : 

Pour le Budget de la Delle 
publique, à. . . . . fr. 

Op voorstel van Onzen Minister van Fi 
naneiën en Openbare Werken, 

\Vu HEBBEN DESLOTl!N EN Wu BESLUITEN : 

Onze Minister van Financiën en Openbare 
Werken zal, in Onzen naam, den We1ge 
vende Kamers, het wetsontwerp voorleggen 
waarvan de inhoud volgt : 

ARtlUL Bl!N. 

Bijkredieten , ten bedrage van twintig 
milliocn vijfhonderd drie en veertig duizend 
vijf honderd frank (20,543,?:>00 frank) worden 
opengesteld om verbonden te worden aan 
tie Begrooting voor hel dienstjaar 1900. 

Die kredieten, door de gewone middelen 
van dl.'n Staatsschat te bestrijden, zijn ver 
deeld overeenkomstig de bij deze wel ge 
voegde tabel en bcloopen : 

Voor de Begroeting der 
J ,380,000 • 1 Openbare Schuld, tol. . fr. 1,~80,000 • 

Pour le Budget des Che 
mins de fer, Postes cl Télé- 
graphes, à. 18,938,;'i00 

Pour Ic Budget des Fi- 
nances et des Travaux pu- 
blics, à . • '2~~,000 

E:-.sEMBLE. 

Voor de Begroeting der 
Spoorwegen, Posterijen en 

• 1 Telegrafen, lol • . . 18,958,M0 • 

Voor de Begroeting der 
Financiën en Openbare 

• 1 "' erken, tol . 22!:S,000 • 

. fr. 20,~~3,!S0O • T& ZAÁIKl'I. . fr. 20,~45,1SOO , 
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ART. ~- 

l...a présente loi sera obligatoire Ir jour de 
sa publication au Jloniteur. 

.à.aT. !. 

De ttgenwoordige wet zal in werking 
treden den dog harer verschijning in den 
Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 24 novembre t 900. I Gegeven te Brussel, den i4• November t 900. 

LU •• LB. 

PAR LI Roi: 
Le Ministre des Finances 

et de$ Travaux public$, 

V AN ,s Kowu1Gs wui : 
Dt lliniJtrr tJGn Finantiin 
,n Openbare W trkm, 

P. Dl SMET Dl NAEYER. 
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BUDGEl"' DE L'l~XERCICE 1900. 

CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

TABLEAU 

DE 

RÉPAHTiTION DES CR~OITS SUPPLEMENTAIRl~S SOLLICITÉS. 

--- 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1900. 

CHAPITRES ARTICl.r.S MINISTÈRES ET gERVlf.ES. 

MONTANT 

des crédits 

supplémentaires 

Il 

0 

S5 

, ... 
1;) 

1•• SEcno11. - Ddpenses ordinaires. 

Intérêts. amortissement et frais des capitaux empruntés 
pendant les années 18Sl9 el HJOO pour couvrir les 
dépenses sur ressources extraordinaires. • • • • • . • 

Aunuité á payer jusqu'en 1937 du chef du rachat de la 
concession du chemtn de fer de Landen à Hasselt 

Pensions des professeurs et instnujeurs éommunaux. 

1,'.:!:S0,000 » 

95,000 • 

35,000 • 

TouL pour le Budget de la Dette publique ..• rr. 1 1,380,000 • 

2·' Hadge&_ de• ~b_!'111_ln1t de rer, Po■te■
e& Télé5rapbee. 

1re Sscnoa. - Dépm,e, ordinair111. 

Il 1 - 1 rn Chemins de frr. - Voi,•s et travaux. - Billes, rails et 
accessoires, Pic .. .....•. 1 721,000 

• 1 . 1 li . - Voies et travaux. - Outi Is,. ustensiles 
et objets divers, ere. . • • . . . . 1 1,280,000 • 

• 1 10 • - Traction et matériel. - Salaires des 
agréés et cles ouvriers . • • . . . 1 1,270,000 ,, 

• 1 " 1 21 1 • 1 - Traction el matériel. - Combustible, 
etc ••.•.. .... . . . . . 10,~92,000 )) 

. 1 ,. 1 22 1 • 1 - Traction et matériel.- lnlretien, eic., 
du matériel . . • . . • . . • • 2,997,000 • 

. 1 . 1 26 1 • 1 - Transports, etc. - Frais d'esploita- 
lion .••.... • . .... - .• 475,000 . 

• 1 . 1 28 1 , . 1 - Transports, etc. - Pertes et avaries, 
elc .•.•••...•• ::S25,000 • 

IV 

1 

. 
1 

40 

1 

• 1 Marine. - Trait~meats, salaires, indemnités, etc. • . • ,.~o • 
. • ~2 - Traction et matériel . . . • • • . • • . . . 1 1,071,000 n 

Tor AL pour le Budget des Chemins de fer, etc. • . • fr. 1 l8,938,BOO • 
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IIEGROOTl'iG 
\"OOR nrr lJllXl'!>J.\AR ·HIOO. 

BEDRAG - ---.____,.,,. .•. 
liOüfOHt:KKES MITi~El.tS JII.\ISTEIUI::;\ E,\ UIE:\STEN. dei· ---- 

YAAg>:rt. , r.:fllW: no.geit. 1 nleuwe. bij kredieten. 

1• Hr,;roolln.- dt•r 01,enfuare !O!leh11ld. 

I• $i;c-r1r.. •- Ge1w;1e uitgave,._ 

1 
1 

,. !I . Krooie11. all<;:;_,;ing en ko-teu dei- kapit:iku 01111,·eml gnlu- 
rende ,!,• j;1r('11 11'1\li, cn I m,o lot be,u·,jdiug- tl('r uitg:w,•11 ! c►f) buih·11;.;('\\01h· 11th!dl'!,·11 1,250,000 J 

~ . 15' Jaarsom Int en met 1!1;iï Le betalen wegens den inkoop der 
vergunuing dt•:; s1,oorwcgs van 1.anlll'll tol Hasselt. fö,000 

Il . ;,5 . Peusioeuvn der genll-t•nki,rofe:,soren 1'11 -onderwijzers 55,000 

l:!01ui; mor de Bcl;rooting der Openbare Schuld, fr. 1,380,000 . 

2• BegrooUng ,Ier l'fpoorwciton, 1•0,.hwlJon 

(lO Tcle15rQfCD, 

I< SECTIF.. - Gewuue 11itgaven. 

li . 16 • Spo,)n\·tgi>1,. _.: \\'e;;en rn werken - Ow:1rsli~g1•rs
1 
spoor- 

staven eu toebchooreu, enz. 721,000 . 
• . 17 • - Wegen en werkcn.c- Werktuigen, gereed- 

schat>, enz. t,:l80,000 • 
• • 19 • - Trekdi.-ust en materieel. - Werkloon van 

il,• IIPdi,•nclen en werklieden: 1,2ï0,000 " 
• ' 21 •' -- Trekdieust en materieel. - llrandstof, enz. 10,;_i1J~,ooo • 

. • 2:! • - Omll•rhouù, enz., van hel materieel , 2,997,000 . 

. J 26 • - Vervoer, enz. - Exploitatiekosten 4fä,000 • 

• ~ 28 . - Yervoer, enz. - Verlies en schade, enz. 525,000 ., 

IV • -i!l • Zeewezen - Jaarwedde, werkloon, vergoedlug, enz . 7,500 • 
• J 5i • - Trckdieast en materieel. 1,07-!,000 ,) 

Ilt:1>R,G mor de llegrooliug der Spoorwegen, enz., fr. 18,938,1500 ,, 
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BUDGET DE á.'EXERtlCE -t900. 
------------ 
CHAPITRES 

I 
nea- 

4lltit111. nan. 

Allflt.:U:S 

1 
no•- aoritris. ,011. 

MINISTÈRES sr SERYICFS. 

&IOl'ITANT 

1ln criilits 

\"Ill 

3· ·••se& ·- l'l-•tt• t-t •e. Tr••••:. 
•••Hr. 

2r St:cno:f. - Dépffl$es tzcrptfonnelle1. 

~o• 1 Ac11uisition d'un immeublt.> à S:1i111-Jos~e-ttn-Noode, pour 
l'i11s1allalio1l des servicts dl.'s directions i:;fnér:ales de 
l'arlilll'ri~ et du génie . . . . . . . . . • . . 

To-ru pour re Bugel des Finances, eac. . . . • . • . • fr. 

- de la Deue publique. 

- des Chemins de rf.'r, ete 

E1uuu ... fr. 

ti.'S,001) • 

~3.000 • 

1,380,000 • 

t 8,038,500 • 

iO,lS-13,lSO0 • 

Vu el approuvé pour 6tre annexé à Notre arr~té 
du !:14 novembre -1900. 

LÉ8POLD. 

P.1.11 LE Roi: 

Le Ministre des Pi11anees 
et ,Je3 Trtuxurx pu~lir.s. 

P. Di! S~IET DE NAEYER. 



( 9 ) [N• US) 

-~-· 
BEGllOOTING 

VOOR HET DIENSTJAAR 1900. BEDlàG -~ 
HOOt"OSTUKKEN ARTIKELEN MINISTERIEN EN DIENSTEN. Jer 

:;.i::~. ::i::~ bijkrediett:D 

3• a«,g.,..Clag ller Pl•••ell!• ea e,ea •• re 
n·e-rke■. 

2• UCTIPi. - Bu.itmgewone t#tgaven. 

VIII . • ,. 501 Aankoop van een onroerend goed te Sint-Joos-ten-Noode, 
' 

voor het behoorlijk inrichten van de diensten der alge- 
tl!S,000 meene directién van dt! artillerie en den genie. • 

BEnuo voor de Begrootiog der Financiën, enz. . fr. 2'!5,00O • 

- - der Openbare Schuld. 1,380,000 . 
- - der Spoorwegen, ènz, 18,938,500 • 

Ta1uu. . rr. ~0,543,000 .. 

Gezien en goedgekeurd om gehecht le worden oen Ons besluit 
van 24n November 1900. 

I.Eft •••••. 

V J.N 's KoN1Nss WEGB : 

IJt Minister van Financiën 
en Openbare Werken, 

P. DE Sl\IET DE NAEYER. 
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BUDGET DE L'EXERClCE 1900. 

CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

NOTE 
.l L'APPUI 

DES PROPOSITIONS DES CRÉDITS SUPPL€MENTAIRES 

SOLLICIT.ltS. 
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BUDGE"f DE L'EXERCICE 1900. 

CRtDITS SUPPLtMEMTAIRE& 

1° JJUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE. 

PREIIIÈRE SEt:TJO:W. - DÉPEl'WSES OIIDl~AIIIES. 

CHAPITRE (er. 

Serdee de la dette proprement dite. 

3• SECTIO!lf. - DBTTES CONT.I\ACTft.:S DEPUIS i830. 

§ tu. - lntéréts et amortissement 

. ART. 9. - Intérêts, amortissement el frais des capitaux empruntés pendant 
les années 1899 et 19 00 pour couvrir les dépenses sur ressources 
extraordinaires. 

Crédit supplémentaire demandé : t,2g0,000 francs. 

Cette somme est destinée à couvrir une partie des charges afférentes aux 
capitaux émis en t899 et en i900 ou restant à émettre jusqu'à la fin de 
cette dernière année. 

§ '2. - Annuités diverses. 

ART. if'>1 (nouveau). - Annuité à payer jusqu'en 19.37 du chef du rachat 
de la concession du chemin de fer de Landen à Hasselt. 

Crédit demandé : 9ä,000 francs. 

Le rachat par l'Etat de la concession du chemin de fer de Landen à Hasselt 
a été effectué à partir du ter juillet 1900 et l'annuité à payer de ce chef 
jusqu'à l'expiration de la concession a été évaluée approximativement à 
i 90,000 francs. 

Cette annuité est payable en deux parts égales, le 50 juin et le 5-f décembre 
de chaque année; le crédit de 9~1000 francs actuellement sollicité est destiné 
au payement de la part afférente au second semestre de l'année i900, 
exigible le 5{ décembre prochain. 

Le crédit faisant l'objet de l'article Hi du projet de Budget de la Dette 
publique pour { 901 servira à faire face aux échéances des 50 juin et 
äi décembre.de cette année. 
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CHAPITRE Jl. 

RtamNtftATJONS ET PENSIONS. 

ART. 55. - Pensions des professeurs et instituteurs communaux. 

Crédit supplémentaire demandé : 5:S,000 francs. 

Le nombre et l'importance des pensions qui ont dû être accordées au 
cours de l'année i90O font prévoir une insuffisance de crédit d'environ 
5~1000 francs. 

2° BUDGET DES cueams DE FER. l>OSTF:S I~T TEl,ÉGRAPDES. 

PBEIIIÈRE 81ECTION. - DÉPENSES ORDIN .•. IBl':8. 

CHAPITHE Il. 

CHEMINS DE FER. 

8EcT10i'I 'i!. - Voies cl travaux. 

ART. i 6. - Billes, rails et accessoires, matériel fixe tenant à la voie, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 721,00O francs. 

L'insuffisance du crédit provient de la hausse des prix des matières el de 
l'accroissement des consommations par suite de l'extension du trafic. 

,ABT. t 7. - Outils, ustensiles et obje!« divers; travaux d'amélioration peu 
importants et loye1·s de locaux; tracaux d'entretien et de renouoellement 
des voies, bâtiments, ouvrages d'art el dépendances du railway, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : i,'28O,0OO francs. 

Mêmes motifs qu'à l'article t 6. 

s~cTrON :;. - Traction cl matériel. 

AuT. m. - Salaires des agréés el des ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé: t ~270,000 francs. 

Motifs : exteusious de personnel nécessitées par l'augmentation du trafic; 
relèvement des salaires; utilisation d'ouvriers blessés en service. 
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ART. 21. - Combustible et autres objets de consommation 
pour la traction des convois. 

Crédit supplémentaire demandé : -t0,i)92,000 francs. 

J\lêmes motifs qu'aux articles 16 et -17. 

ART. 22. - Entretien) réparation et renouvellement du matériel. 

Crédit supplémentaire demandé: 2,H97,000 francs. 

Motifs: accroissement des consommations par suite de l'extension du trafic; 
hausse des prix; extensions de personnel nécessitées par l'augmentation des 
réparations; relèvement des salaires. 

SECTIO~ -4. - Transports. - Direclion commerciale et surveîllance 
des chemins de fer concédés. 

AnT. 26. - Frais d'exploitation. 

Crédit supplémentaire demandé : 47ö,O00 francs. 

Mêmes motifs qu'aux articles i6, i 7 et 21. 

AnT. 28. - Pertes et avaries; indemnités du chef d'acciden'ts survenus sur 
le chemin de (er ainsi qu'aux passayers, bagages ou colis transportés à 
bord des paquebots d'Ostende-Douvres; contentieux. 

Crédit supplémentaire demandé : ;'>25,000 francs. 

Nécessaire pour parer à l'insuffisance résultant du règlement, par voie 
judiciaire ou par transactions précédées d'actions en justice, de litiges 
arriérés relatifs à des accidents survenus en 1900 et pendant les années 
antérieures. 

CHAPITE IV. 

MARINE. 

ART. 49. - Traitements} salaires, indemnités, frais de route} ete., des agents 
1wmmés ou payés à la tâche, à la journée ou par mois; indemnités à des 
agents non salariés. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,f'.WO francs. 

Motifs : travail extraordinaire à l'atelier d'Ostende, occasionné princi 
palement par des réparations urgentes à effectuer au matériel de ia ligne 
d'Ostende-Douvres; admission d'agents provisoires en remplacement de ceux 
qui sont éloignés du service par suite de maladie ou de blessures, etc, 
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AaT. ?S!. - Traction et matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : -t ,07 t ,000 francs. 
ftlotirs : hausse des prix des combustibles consommés par les steamers des 

divers services de la marine; hausse des prix des matériaux et du coût de la 
main-d'œuvre pour la réparation et l'entretien des navires. 

I• BUDG•;-r DES FINA1'4CES ET DES TRA V AUX PUBLICS. 

DEIIXIË•E 8ECl'IO~. - DÉPENSES EXUEPTIOlWl'IEU.El!I. 

CHAPITRE VIII. 

SERVICES DIVEIIS, 

Administration des Ponts et Chaussées. 

AaT. 591 (nouveau). - Acquisition d'un immeuble à Saint-Josse-ten-Noode, 
pour l'installation de, services des directions générales de l'artillerie 
et du génie. 

Crédit demandé : 2~5,000 francs. 

Ainsi que l'annonçait l'fhposé des motifs du projet de· loi mettant l'ancien 
Observatoire de Bruxelles à la disposition du Prince Albert de Belgique 
(/Joe. parl. n° 6 du Sénat, session extraordinaire. de 1900), le Gouvernement 
doit pourvoir à l'installation des services des directions générales de l'artil 
lerie et du génie1 qui devront abandonner sous peu les locaux qu'ils 
occupent actuellement. A cel effet, il a négocié l'acquisition d'un immeuble 
voisin, situé rue du ~Jéridien, sur le territoire de Saint-Josse-ten-Noode. 

Un crédit de 225,000 francs est demandé afin d'acquitter le prix de cet - 
achat, en principal et accessoires. · 


